
DÉONTOLOGIE 
DE L’IMMOBILIER

DURÉE & HORAIRES

0 heures de présentiel
2 heures de e-learning

TARIF

Présentiel : 35€ HT / h
Distanciel : 20€ HT / h
Total : 40€ HT

MODALITÉS D’ORGANISATION

Module accessible uniquement en e-learning.

FINANCEMENT

FAF, FIFPL, OPCO

ACCESSIBILITÉ

Merci de nous faire part en amont de la 
formation de toute situation de santé et/
ou handicap, afin d’envisager ensemble les 
adaptations nécessaires.

MOYENS MATÉRIELS

Chaque apprenant doit disposer d’un ordina-
teur et d’une connection internet.

PUBLIC CIBLE & PRÉREQUIS

Mandataires, indépendants de l’immobilier & 
dirigeant de réseau.
Prérequis : savoir parler français

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

• Mettre à jour ses connaissances juri-
diques & techniques

• Adapter ses pratiques professionnelles
• Justifier des compétences & connais-

sances indispensables au renouvelle-
ment de sa carte T

PROGRAMME

• Déontologie immobilière
• Luttre contre les discriminations
• Loi Tracfin
• Loi RGPD
• Sanctions & recours

MOYENS PÉDAGOGIQUES

• Attestation ALUR
• Certificat de réalisation
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• Questionnaire e-learning

MÉTHODES D’ÉVALUATION


